
2 LA SE lu AINE RELIGIEUSE

OFFICIEL

Le deux janvier, jour de prières publiques

Heureux de répondre au noble désir exprimé dans la pro
clamation de Son Altesse Royale, le gouverneur du Canada, 
en date du vingt-quatre décembre, Nous ordonnons que le 
dimanche, deux janvier prochain, soit dans notre diocèse, un 
jour de prières publieues pour implorer la faveur “ d’une 
paix prochaine, appuyée sur l’entente et non la haine afin 
qu’elle soit durable

L’acte du chef civil de notre pays nous parait on ne peut 
plus louable et est un exemple pour le monde entier. Car, n’en 
doutons pas, notre salut est dans la prière.

En conséquence, dans toutes les paroisses et chapelles publi
ques de notre diocèse, on chantera le deux janvier, la messe vo
tive solennelle In tempore bclH, telle qu’on la trouve dans le 
missel et nos livres de chaut. A la fin de cette messe,on chante
ra le psaume Miserere avec l’antienne Da pocem Domine,le ver
set et l’oraison qui suit. On se sert pour cette messe, des orne
ments violets. Il n’y a qu’une seule oraison. On omet le Gloria 
et l’on chante le Bencdicamus Domino à la fin.

Les messes basses seront, naturellement, conformes à l’Ordo.
Dans les communautés religieuses, le Saint-Sacrement sera 

exposé toute la journée. On /oudrn bien réciter, à l’heure la 
plus favorable, le psaume Miserere et les litanies des saints.

29 décembre 1915.
t PAUL, arch, de Montréal.
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